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Accueil  

Un « Rendez-vous jeux coopératifs pour bâtir la paix » a précédé la réunion. Une table 
présentant les ressources pédagogiques à disposition des enseignants a été installée. 

 

Émargements et point sur les procurations et le matériel de vote. 

 
Ouverture de l’Assemblée générale 

L’Assemblée générale est ouverte à 15h00 par Françoise Lurier, qui présente le 

déroulement de la réunion : 
 

Ordre du jour 
 Présentation des bilans 2020-2021 

1. Le rapport moral de la présidente 

2. Le rapport d’activité 

Le bilan d’activité rend compte de l’activité de l’association départementale. Il 
constitue un document qui présente et synthétise l’ensemble des activités. 

Présenté par Muriel Mialon, l’animatrice départementale. 

3. Le rapport financier 

Présenté par Myriam Amour, la trésorière. 

 Point d’actualité année en cours 

Présenté par Muriel Mialon, l’animatrice départementale. 

 Informations et réponses aux questions diverses 

Présenté par Aurélie Imbert, la secrétaire comptable. 

 Perspectives 2022 – 2023 

Présenté par Muriel Mialon, l’animatrice départementale. 

 Projet d’activité 

Présenté par Muriel Mialon, l’animatrice départementale. 

 Élection du Conseil d'Administration 

 

Les personnes présentes :  

Administratrices : Christine Vaqué, Monique Choquel, Françoise Lurier, Myriam Amour,  

Michèle Lahaix, Christelle Perdrier, Noëlle Roux  
Secrétaire comptable : Aurélie Imbert 

Animatrice Départementale : Muriel Mialon 

Coopérative Scolaire : Céline Lecas, mandataire de l’école primaire Lucie Aubrac de 
Nevers 

Présidente de séance : Françoise Lurier Secrétaire de séance : Muriel Mialon 
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Les personnes excusées 

Administratrices :  Gwénaèle Benet 

 Sandie Hutter 
 

Membres associés :   Marion Bertin Sihr 

  Lobs Compagnie 
 

Invités :  Wilfrid Séjeau, Vice-président du Conseil Départemental de la Nièvre 

 Denis Thuriot, Maire de Nevers 

 Eric Gien, Inspecteur de l’Education Nationale, Adjoint à la Directrice 

Académique, en charge du 1er degré et de l'ASH 
 Marielle Carlot, Conseillère Pédagogique EPS 

 Fabrice Michel, correspondant CAN de l’OCCE 

 Estelle Lambert-Braun, enseignante, candidate au CA 
 Jimmy Derouault, vérificateur des comptes 
 

RESULTATS DES VOTES 

 
Les votes portent sur : 

  le rapport d’activité 2020– 2021 (voir annexe) 

  le rapport financier 2020 – 2021 (voir annexe) 

  le projet d’activité 2022– 2023 (voir annexe) 

  le budget prévisionnel 2022– 2023 (voir annexe) 

  le renouvellement du conseil d’administration 

  le renouvellement de la commission de vérification des comptes 

 

Nombre de coopératives : 182 

Nombre de coopératives qui ont voté : 27 
Nombre d’adhérents coopératives scolaires : 12 878 

Adhérents hors coopératives scolaires : 8   
2 479 votants   
Le quorum, fixé à 10% des adhérents, est atteint. 

 

Coopératives représentées avec procuration 

Challuy Primaire 

Champvert Primaire 
Chevenon Primaire 

Ciez primaire 

Cosne s/ Loire P. Doumer Primaire 
Cosne s/ Loire Villechaud Primaire 

Dun les Places Primaire 

Montsauche les Settons Primaire 

Nevers Rotonde Maternelle 
Nevers Guynemer Maternelle 

Nevers Mouësse Primaire 

Nolay Maternelle 
Perroy Maternelle 

Rouy Primaire 
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Fourchambault Chevillettes Primaire 

Garchizy Maternelle 

Guérigny La Clé Verte Primaire 
La Machine J. Prévert Maternelle 

Lurcy le Bourg Primaire 

Marzy Maternelle 

Montreuillon Primaire 
 

Saint Martin s/ Nohain Maternelle 

V.Vauzelles J. Prévert Maternelle 

V. Vauzelles R. Rolland Primaire 
V. Vauzelles Langevin St Just Primaire 

Varzy Primaire 

 

 

Résultats des votes : 
 

Vote 1 : Approbation du Rapport d’activité 2020– 2021 

Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 0 
⇒ Le Rapport d’activité 2020 - 2021 est adopté  

 

Vote 2 : Rapport financier 2020– 2021 

Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 0 
⇒ Le Rapport financier 2020 - 2021 est adopté  

 

Vote 3 : Projet d’activité 2022– 2023 
Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 0 

⇒ Le Projet d’activité 2022 – 2023 est adopté  

 
Vote 4 : Budget prévisionnel 2022 – 2023 

Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 18 

⇒ Le Budget prévisionnel 2022 – 2023 est adopté  

 
L’ensemble des rapports et projets présentés sont approuvés à la majorité. 

 
 

Les votes 5 et 6 portent sur le renouvellement du conseil d’administration. 

 

Membre sortant : 

Michèle LAHAIX 

 

Candidatures : 

Michèle LAHAIX 

Estelle LAMBERT-BRAUN 

 
 

Vote 5 : Candidature de Michèle Lahaix :  

Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 0 
⇒Michèle LAHAIX  EST ÉLUE 

Vote 6 : Candidature d’Estelle LAMBERT BRAUN 
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Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 1 
⇒Estelle LAMBERT BRAUN EST ÉLUE 

 

Renouvellement de la commission de vérification des comptes 

Membre sortant : 
Jimmy DEROUAULT  

Candidature : 
Jimmy DEROUAULT 

 

Vote 7 : Candidature de Jimmy DEROUAULT 
Pour : 2 479 Contre : 0 Abstention : 0 
⇒Jimmy DEROUAULT EST ÉLU 

 

Tous les candidats sont élus. 
 

 
 

POINT D’ACTUALITE 2021-2022 

 

Activités pédagogiques : 

 Théâ : 5 classes engagées 

 Bal en Liance : 3 classes  

 Printemps des Poètes : Partenariat Théâtre du Temps Pluriel  
 Interventions Jeux de plateaux Noëlle Roux 

 Semaine de la Laïcité : 7 classes de l’école de Varzy, semaine banalisée autour des jeux 

coopératifs – Intervention Muriel le 10 décembre : Les GS ainsi que les C.E.2, C.M.1 et 
C.M.2 ont participé à un temps de travail sur « la gestion positive des conflits ». Les C.P. 

et C.E1 ont eu un temps de réflexion sur « l’égalité fille/garçon ».  

 Droits de l’enfant 

 
Formations :  

 Formation nouveaux mandataires 
 Animation du Webinaire « Apprendre en coopérant … Coopérer pour apprendre » en 

partenariat avec Atelier Canopé (webinaire animé 2 fois dans le cadre des rencontres 

autour des valeurs de la République) 

 Formation enseignant« Message clair » REP des Courlis-Bords de Loire  
 

Action liée à la vie associative  

 Création d’un Groupe de travail : Emotions en maternelle : Delphine Jouanin AD 89, 

Marie Julie De Coligny (création du spectacle « Mon Petit Moi m’a dit » pour cycles 1 et 

2 sur les émotions), Béatrice Rodriguez (illustratrice), Elsa Pacaud (enseignante 

maternelle), Estelle Lambert-Braun (enseignante maternelle REP Courlis), Myriam 
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Amour, Christelle Perdrier, Muriel Mialon : Temps d’échanges de création de séances et 

outils pour interventions dans les 2 classes des enseignantes en maternelle. 

Création d’une formation Emotions en maternelle (en co-formation avec Delphine AD 

89) : lundi 30 mai dans l’Yonne - Création d’un Padlet – Création d’outils d’exploitation 

du spectacle. 

Pour 22-23 : Proposer cette formation dans la Nièvre – Aider financièrement les classes 

pour accueillir le spectacle et les accompagner dans un travail sur les émotions. 

 

Calcul de la cotisation départementale 

Le calcul de cotisation ne change pas pour les coopératives scolaires 1,90 €/ élève 

et  cotisation adulte : 3,90 €. 

L’adhésion second degré reste dégressive en fonction de l’effectif : 
 jusqu’à 100 élèves : 1,90 € (pas de changement) 

 de 101 à 300 : 1,70 € 

 à partir de 301 : 1,50 € 

 

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

Coopérative Cause – courrier 
Date de 

dissolution 
Fonds Dévolution 

Ecole Primaire – 

Moulins Engilbert 
USEP 21/09/2021 20,24€ Moulins Engilbert 

Ecole Maternelle, 

Coop Julia – 

Pougues les Eaux 

Fermeture de 

classe 
21/09/2021 181,74€ 

Ecole Primaire de 

Pougues les Eaux 

Ecole Primaire 

Saint Saulge 
 21/09/2021 3,90€  

Ecole Primaire du 

Bourg – Varennes 

Vauzelles 

USEP  0€  

 

Total : 182 coopératives en 2020 -2021 

 

1. Régularisation des adhésions : toutes les coopératives adhérentes au 
31.08.2021 sont à jour de leurs cotisations 2020 - 2021 



 

 

6/8 

 

Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

2. Désignation des coopératives à contrôler sur place. Les coopératives 

scolaires des écoles suivantes ont été désignées par le Commissaire aux 

Comptes, M. Hervé Willi : 

 Primaire - Saint Benin d’Azy 

 Primaire – Cervon 

 Elémentaire - Guipy 
 Primaire - Arleuf 

 Primaire – Entrains sur Nohain 

 Collège Les Allières – Saint Pierre Le Moutier 

 

PERSPECTIVES 2022 – 2023 

 

Lors de l’assemblée générale 2021 qui s’est tenue le 31 mars, le conseil d’administration a 

fait le bilan de son projet associatif 2017-2021. L’évaluation réalisée à partir de trois 

grands axes de réflexion (une frustration / un manque - une satisfaction - une envie 

réalisable / une envie folle) nous a permis d’établir les grandes lignes du présent projet 

d’activité 2022-2023. 

Un temps de réflexion d’échanges, de propositions est proposé pour affiner ce projet. 

 

Organisation du travail sur le projet d’activité : 

o Principe des graffitis circulaires : enrichir la pensée collective 

10 Affiches avec 5 points de réflexion pour chacune. 

 Le Festival des Solidarités 

 Théâ 

 Bals en Liance 
 Le Printemps des poètes – Ecole en Poésie 

 La Convention Internationale des Droits de l’Enfant 

 Jeux coopératifs pour bâtir la paix  
 Atelier « Messages clairs » 

 Les Agendas coopératifs 

 La transition écologique 
 Les conseils de coop 

 

Les points de réflexion : Ce qui m’intéresse / me fait rêver - Ce qui me fait peur - Ce dont 

j’ai besoin / l’AD a besoin - Ce que je peux apporter - Qui peut nous aider ? 
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Chaque personne se déplace vers les 10 affiches et remplit tout ou partie des 5 points de 

réflexion. 

La mise en commun se fera en CA, une synthèse des orientations permettra de donner 

mandat au CAD pour le projet d’activité. 

Articulation avec notre projet d’activité et de budget / annonce choix de budget. 
 

La séance est levée à 16h45. 
 
 

ELECTION DU BUREAU 

 

A l’issue de l’AG, le C.A s’est réuni pour élire le bureau de l'OCCE 58. 
 

Présidente : Françoise LURIER 

 
Vice-présidente : Christine VAQUE  

Vice-présidente : Michèle LAHAIX 

 
Trésorière : Myriam AMOUR 

Trésorière adjointe : Sandie HUTTER 

 

Secrétaire : Monique CHOQUEL 

Secrétaire  adjointe: Christelle PERDRIER 
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Listes des annexes 
 
 

 

Rapport moral 
 

Rapport d’activité 

 
Rapport et bilan financier 

 

Projet d’activité 
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Rapport moral de la présidente 
 
 

Encore une année bizarre, sous le signe du COVID, avec masques et gestes barrières, 

mais qui n’a pas fermé les écoles, qui nous laisse y faire des interventions, même si 
certains projets ont dû être abandonnés ou adaptés à cause du non brassage des 

classes. 

 

C’est ma première AG en qualité de présidente, et je suis contente que celle-ci se 
tienne en vrai, contrairement à notre dernière AG elle aussi sous le signe du COVID, 

tenue à huis clos et avec vote par correspondance. 

 
Je salue Christine, qui laisse sa place après plus de 10 ans à la présidence de l’AD, 

mais qui reste à nos côtés au sein du bureau, son sourire, son énergie, son expérience 

et sa disponibilité nous sont très précieux. Je l’en remercie. 
 

Je salue Aurélie, notre secrétaire comptable efficace, discrète et indispensable, qui 

n’a pas toujours la tâche la plus aisée quand il faut récolter les CRF, démêler les 

embrouilles avec la banque, battre le rappel des pouvoirs des coops pour l’AG... 
 

Je salue également le travail de notre animatrice, qui a découvert l’année dernière 

ses missions dans un contexte compliqué et qui s’est emparée des projets en cours 
sans faiblir. Depuis, elle a non seulement poursuivi les actions en cours mais en a 

développé de nouvelles et en a encore beaucoup dans son escarcelle, il n’y a qu’à se 

référer au bilan et au projet d’activités. 
 

Je salue les membres de notre CA, qui, unis par des valeurs qui nous tiennent à cœur, 

se font les porte-paroles de la coopération dans le département et s’investissent 

activement, chacune à sa mesure dans les actions de l’AD, n’hésitant pas à prendre 
sur leur temps libre pour aider à la mise en œuvre des projets. 

Parmi les actions qui nous tiennent à cœur depuis longtemps et qui sont en train de 

devenir nos actions phare : Théa, poésie, bal en liance, les jeux coopératifs. 
De nouvelles actions ont été mises en place, toujours en lien avec nos valeurs, autour 

du climat scolaire et des émotions, des droits de l’enfant et d’autres sont dans les 

tuyaux. 
 

Cette année a vu aboutir nos recherches et nos réflexions d’abord sur les 

malentendus puis sur le travail de groupe, avec l’aide de Frédérique Mauguen, 

enseignante chercheuse, référente du centre Alain Savary, l’institut français de 

https://ad58.occe.coop/
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l’éducation, ce travail est désormais en ligne sur la plateforme du conservatoire des 

pratiques coopératives, il représente plus de 3 années de travail, je suis contente qu’il 

ait pu aboutir et que toutes ces heures de débats de questions et de remue-méninges 
ne sont pas tombées dans l’oubli. 

 

 

 

Et pour conclure : 

Nous sommes une petite AD, dans un petit département, en perte démographique, 

mais quand je regarde l’évolution de nos actions, depuis maintenant près de 10 ans 
que je fais partie du CA de l’OCCE 58 nous n’avons pas à rougir de ce que nous 

sommes : 

- Une équipe d’administratrices engagées dont la moyenne d’âge diminue d’année 
en année, avec une proportion de plus en plus importante d’enseignantes en classe 

(avec certes les contraintes que cela représente en terme de disponibilité) 

- Une entente excellente avec notre animatrice, qui a su se mettre dans les 

chaussures de Marion (dont je salue également le travail pour notre AD) et s’en 
affranchir pour mettre son empreinte dans l’OCCE 58 

- Un panel d’action dont nous n’avons pas à rougir. 

 
 

 

Bonne AG à tous 

 
Françoise Lurier 

 



Projet d’activité 2022-2023 
OCCE 58 
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PROJET D’ACTIVITE OCCE 58 2022-2023 
 

Ce projet d’activité s’inscrit dans la motion d’orientation du mouvement 

OCCE et intègre les éléments cadres de la CPO (Convention 

Pluriannuelle d’Objectifs *) jusqu’en 2022. 
 
 
 

* CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS CONCLUE ENTRE LE MINISTERE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE LA 

JEUNESSE ET L’OFFICE CENTRAL DE LA COOPERATION A L’ECOLE 

 

 

 

 
 

 

 

Lors de l’assemblée générale 2021 qui s’est tenue le 31 mars, le conseil 

d’administration a fait le bilan de son projet associatif 2017-2021. 

L’évaluation réalisée à partir de trois grands axes de réflexion (une 

frustration / un manque - une satisfaction - une envie réalisable / une 

envie folle) nous a permis d’établir les grandes lignes du présent projet 

d’activité 2022-2023. 
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Promouvoir les pratiques de pédagogie coopérative 

Développer de nouvelles actions, en partenariat avec 

les acteurs du territoire, vers une dynamique collective 
 

 Le Festival des Solidarités 

 

 
 
Objectif : « L’éducation à la citoyenneté et à la solidarité internationale (ECSI) a pour 

objectif de donner aux apprenants les moyens de jouer un rôle actif à la fois au niveau 

local et mondial pour contribuer à la création d’un monde plus juste, pacifique, 
tolérant, inclusif, sûr et durable. Elle a pour finalités  d’apprendre à vivre ensemble et 

de mettre en œuvre des actions collectives aux niveaux local et mondial pour répondre 

aux enjeux de développement durable au sens large. » 
 

Co-organiser le festival et participer à différents événements du festival. 

Lancé il y a plus de 20 ans, le Festival des Solidarités est un rendez-vous international 

pour promouvoir et célébrer une solidarité ouverte au monde et aux autres. 
Chaque année en novembre, des associations, collectivités, établissements 

scolaires, structures socio-culturelles, acteurs d'économie sociale, groupes de 

citoyen.ne.s, etc. organisent des animations conviviales et engagées pour donner 
aux citoyen.ne.s de tout âge l'envie d’agir pour un monde juste, solidaire et durable. 

L’édition 2022 se déroulera du vendredi 18 novembre au dimanche 4 décembre. 

Proposer aux collèges de participer à cet événement. 
 

 Renforcer la formation en partenariat avec l’Atelier Canopé 58 

 
Comme suite à la co-création d’un webinaire « Apprendre en coopérant – Coopérer 

pour apprendre » en partenariat avec Canopé 58, l’OCCE 58 souhaite développer des 

outils de formation à l’attention des enseignants du premier et second degré sur les 

pédagogies coopératives. 
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Développer la participation des élèves dans les projets 

coopératifs qui permettent de donner du sens aux 

apprentissages scolaires 

Poursuivre la mise en œuvre des actions nationales au 

sein du département 
 

 Théâ 
 

 
 

Objectif : « Explorer l’univers d’un auteur de théâtre jeune public contemporain par 
des enfants et des adolescents, dans le cadre d’un projet coopératif partenarial 

théâtre - arts de la scène, au cœur d’une dynamique nationale ». 
 

Théâ s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH compris 

(Adaptation Scolaire et scolarisation des élèves Handicapés).  

Les enfants et adolescents Théâ, lisent, disent, explorent, jouent, entrent en danse, 

en théâtre, inventent leur appropriation sensible des mots. Ils découvrent la 
poétique de l’espace, des corps, des voix, vont à la rencontre de spectacles, 

investissent des lieux de lecture, apprivoisent des espaces scéniques. Ils offrent à 

voir, entendre et partager le fruit de leurs parcours artistiques. 
L’action est déclinée depuis 9 ans dans le département de la Nièvre. L’ensemble des 

livres des auteurs Théâ associés sont à disposition à l’OCCE 58. 

Auteur associé pour 2022-2023 : Sandrine Roche. 
 

Partenariat artistique : Marie-Christine Dumont de Lobs Cie (membre associé à 

l’OCCE 58) et Maggy Dupa de la Compagnie du Chaland 

 
Partenariat avec La Maison : accès des classes inscrites à Théâ aux spectacles 

jeunesse, participation des élèves à une journée « Derrière le rideau », restitution des 

élèves. 
2023 : Le partenariat s’étend avec la volonté de programmer un spectacle de 

Sandrine Roche. 

 

 

https://ad58.occe.coop/actions-pedagogiques/thea-dans-la-nievre-thea-dans-le-departement
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 Bals en Liance 
 

 

Objectif : « Inviter enfants, enseignants et artistes-danseurs-chorégraphes dans une 

démarche de danse contemporaine et de coopération, à vivre et partager ». 
 

L’action s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH 

compris. Les BALS EN LIANCE s’affirment comme des moments de « cérémonie 
joyeuse », durant lesquels plusieurs classes se rencontrent pour danser ensemble.  

Groupe de coordination : Gwénaèle Benet et Michèle Lahaix 

Partenariat artistique : Serge Ambert de la Compagnie Les Alentours rêveurs 
 

 Le Printemps des poètes – Ecole en Poésie 
 

 
 

 

 

 

 

 
 

Objectif : « Ecrire, lire et partager des moments de poésie ». 
 

Poursuivre les interventions de « Brigades d’intervention poétique dans les 

classes ». 

L’action s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH 

compris. 
Partenariat artistique : Marie-Julie de Coligny et Sébastien Gauthier du Théâtre du 

Temps Pluriel 

Diffuser des courriels poétiques durant la Quinzaine du Printemps des Poètes. 
Promouvoir le Photo-Poème : chaque année, un thème et un poète sont associés à 

la manifestation. Les classes réalisent des photographies en écho à un poème. 

https://ad58.occe.coop/actions-pedagogiques/bals-en-liance-dans-la-nievre
https://ad58.occe.coop/page/ateliers-decriture-poetiques-et-desirants
https://ad58.occe.coop/page/ateliers-decriture-poetiques-et-desirants
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Toutes les photos des classes sont réunies sur un mur (serveur en ligne), constituant 

ensemble une grande MOSAÏQUE-POÈME, dévoilée le jour du Printemps. 

De nombreux livres de poésie, à l’attention des enseignants et des élèves, sont en 
prêt à l’OCCE 58. 
 

Formation : Stage inscrit au Plan Fédéral de Formation, ouvert aux enseignants 

« De la lecture du poème à la création artistique » (en 2023 en Côte d’Or, après la 
Nièvre en 2019 et l’Yonne en 2022). 

 

 La Convention Internationale des Droits de l’Enfant 
 

 
 

Objectifs : « Défendre la protection des mineurs / Promouvoir un esprit émancipateur 

/ Inviter à la participation / Appliquer la notion d’intérêt supérieur de l’enfant ». 
 

A l’occasion de la Semaine des Droits de l’Enfant, le chantier « Cause des Enfants » 

réalise et diffuse auprès des enseignants des ressources pédagogiques numériques 

pour la date anniversaire de la signature de la CIDE. 
L’action s’adresse à toutes les classes adhérentes à l’OCCE de la GS à la 3°, ASH 

compris. 

L’OCCE 58 propose des interventions dans les classes afin que les élèves 

s’approprient la Convention Internationale des Droits de l'Enfant. Des temps 
d’animation à destination des classes seront développés en partenariat avec 

l’Atelier Canopé 58. Des outils sont à disposition à l’OCCE 58. 
  

http://www2.occe.coop/ressource/dossier-pedagogique-3-lettres-autour-de-la-cide
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 Jeux coopératifs pour bâtir la paix  
 

 

« Apprendre avec les 

autres, par les autres, 

pour les autres et non pas 

seul contre les autres ».  
A. De Peretti 

 

Objectifs : « Faire connaître les jeux coopératifs pour rendre explicites les principes et 

valeurs de la coopération à l’école / les intégrer progressivement dans les pratiques de 

classe ». 
 

L’OCCE 58 propose à ses adhérents le prêt d’ouvrages, supports pédagogiques, 

malles, et propose des animations et des temps de partage des jeux, avec les 

enseignants ou en classe du cycle 1 au lycée. Le site de l’OCCE 58 présente ces jeux. 
L’emprunt peut être complété par des propositions de bilans (enseignants et élèves) 

et des commentaires des élèves et des enseignants sur les jeux, leur intérêt, leurs 

adaptations possibles etc. 
Ce fonds de ressources en prêt est abondé chaque année. 

 

 Atelier « Climat de classe »  
  

  
 
Objectif : Extrait de l’éditorial du guide Agir sur le climat scolaire à l’école primaire, 

signé Jean-Paul Delhaye "La notion de climat scolaire souligne la préoccupation de 

tous les acteurs de renouveler l’approche de la prévention des violences. L’idée est 
d’accorder une importance majeure à la vigilance afin de prévenir, anticiper tout ce 

qui peut créer des tensions dans l’école". 

 

L’OCCE 58 propose des interventions dans les classes pour agir sur le climat scolaire, 
de la maternelle au collège, ainsi que des formations aux « Messages clairs ». Des 

https://ad58.occe.coop/prets-et-services
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formations auprès des équipes pédagogiques peuvent être mises en œuvre à la 

demande des enseignants. 

Ces ateliers peuvent également s’inscrire dans le cadre de la formation de délégués 
de classe pour les collèges ou permettre d’accompagner les professeurs principaux 

dans les heures de « Vie de classe ». 
 

 Les Agendas coopératifs 
 

 
 

Objectif : « Instaurer un climat positif de classe propice aux apprentissages ». 

 
L’OCCE 58 propose des interventions dans les écoles pour présenter l’agenda en 

maternelle et en primaire. (Des questions pour développer l’esprit coopératif / Une 

idée par jour pour apprendre à vivre ensemble / Des activités pour développer 
l’estime de soi / Des outils pour s’entraider / Des astuces pour s’apprécier / Des défis 

pour s’évaluer). Des formations auprès des équipes pédagogiques peuvent être 

mises en œuvre à la demande des enseignants. 
Les agendas coopératifs sont disponibles à la vente à l’OCCE 58. 

 
  

https://ad58.occe.coop/actualite/decouvrir-les-agendas-coop-de-locce?_preview=ocjDmr2FPrTlpreViewOxUPRz45z
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Développer de nouveaux axes de travail dans le 

département 
 

 La transition écologique 
 

 
 

Objectif : « Prendre notre part dans la transition écologique Expérimenter la 

coopération à l'heure de la transition écologique pour faire prendre conscience aux 

élèves des enjeux du climat, pour initier de nouvelles façons de réfléchir, de s'engager 

et d'agir ».  

 

L’OCCE 58 va développer des formes d’animation variées : défis ou enquêtes, 

exercices de simulation, jeux de rôles, jeux d’évasion et les proposer aux classes de 
la GS à la 3°, ASH compris. 

 

L’OCCE 58 envisage l’achat de matériel pour constituer une Malle « Education au 
Développement Durable » (appareils photos, caméra nocturne avec détecteur de 

mouvements pour animaux sauvages, loupe binoculaire, bacs, des ressources 

documentaires et pédagogiques…) en fonction des besoins recensés auprès des 

établissements ayant ce type de projet. 
 

L’OCCE 58 proposera aux collèges un accompagnement pour la formation aux 

missions des éco-délégués et un soutien à l’élaboration des projets. 
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 Les conseils de coop 

 

Objectif : « Permettre aux élèves d’acquérir des compétences en Éducation à la 
Citoyenneté : le développement de la motivation, de l’autonomie et de l’engagement 

des élèves dans la vie de la classe et dans leurs apprentissages. Favoriser l’évolution 

des aptitudes et des capacités à coopérer, travailler et vivre ensemble. » 

Le conseil de coop est une instance de concertation et de décision. Il réunit élèves et 

enseignants pour traiter démocratiquement des questions relatives à la vie de la 

classe, de l’école, ou de l’établissement. Un cadre sécurisant est posé pour favoriser 
l’expression de tous : même lieu, même disposition, temps défini, ordre du jour 

connu, règles de fonctionnement explicites. Des formations auprès des équipes 

pédagogiques peuvent être mises en œuvre à la demande des enseignants, ou un 
accompagnement en classe pour la mise en place du conseil de coop. 

 

L’OCCE 58 propose :  

 Des interventions pour animer ou observer des conseils de coop. 

 Un accompagnement par la mise au point de projets coopératifs, leur 
éventuel financement, leur mise en place sur le terrain. 

 Des ressources pédagogiques, des formations à destination des adultes 

pour discuter les gestes professionnels en situation. 

 

 
  

https://ad58.occe.coop/pages/le-conseil-de-coop
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 Accompagner le fonctionnement associatif, juridique et 

comptable des coopératives scolaires 
 Formation de mandataires de coopératives, suivi comptable et 

juridique 

 

 

Objectifs : « Accompagner les mandataires dans la gestion financière / Apporter un 

soutien sur les questions juridiques et d’assistance ». 

 
L’OCCE 58 propose une formation pour les nouveaux mandataires et accompagne le 

suivi comptable des coopératives scolaires tout au long de l’année. 

 

 Soutenir les coopératives scolaires 
L’OCCE 58 aide les coopératives scolaires à financer leurs projets : « Coup de pouce 

aux projets coopératifs ». 

Définition d'un projet coopératif :  

- C'est le projet des élèves et de l'enseignant, où chacun s'implique à sa mesure 

(conception, préparation, organisation, communication, évaluation) en amont et en 
aval de son aboutissement 

- Les prises de décisions, les points d'étapes, les orientations, sont menées dans le 

cadre d'un conseil d'enfants (conseil de coopération), où les rôles sont répartis et 

tournants 

- Un projet coopératif a un début et une fin ; un bilan est réalisé à son terme 

 

Concevoir un document, en direction des coopératives, qui recense des partenaires 
et des subventions possibles pour mener à bien leurs projets. 
 

 
 

http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf
http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf
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 Dynamiser la vie associative : de l’association 

départementale à la fédération nationale 
 Formation  

 

 
Objectifs : « Proposer aux enseignants des formations en pédagogie coopérative » 
 

L’OCCE 58 aide les enseignants et les administrateurs dans leur participation à ces 

stages. Toutes ces formations s’adressent à des publics variés : personnels de l’OCCE, 
de l’Education Nationale, de l’Enseignement Agricole, partenaires culturels ou 

associatifs qui travaillent avec l’OCCE. L’OCCE 58 souhaite enrichir ses propositions 

de formations départementales, à découvrir sur le site. 
 
 

 

 

 

 Groupe de travail 

 

Objectifs : « Accueillir les enseignants / Co-construire des projets / Proposer des outils 

variés et adaptés aux besoins et demandes des enseignants ». 
 

Afin d’entretenir une démocratie vivante en interne et garantir la capacité de chacun 

à intervenir dans le débat collectif en favorisant toutes formes d’expression, l’OCCE 

58 ouvre des groupes de travail pour construire des espaces/temps de rencontres, 
d’échanges de pratiques, de savoirs. 

https://ad58.occe.coop/formations
https://ad58.occe.coop/page/formations-departementales-1
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Ainsi, le groupe « Les émotions en maternelle », qui a vu le jour en 2021-2022, 

devrait aboutir à la construction d’une formation sur cette thématique. 

Un partenariat avec le Théâtre du Temps Pluriel se met en place pour créer des outils 
pédagogiques autour du spectacle « Mon Petit Moi m’a dit » pour accompagner les 

enseignants de cycle 1. 
 

D’autres groupes de travail pourraient se créer, en fonction des attentes, et besoins 
des enseignants. En effet, afin de toujours mieux accompagner les acteurs de terrain, 

une équipe de bénévoles et salariés de l'OCCE recense actuellement les besoins 

des professionnels de l'enseignement sur l'ensemble du territoire national. Pour 
cela, un questionnaire a été mis en place à destination des équipes pédagogiques du 

premier et du second degré, des équipes des circonscriptions et des DSDEN. 

Ce recueil fera l’objet d’une analyse approfondie dans le but de faire des 

propositions d’actions, formation et accompagnement adaptées à aux besoins réels, 
en lien avec les caractéristiques du territoire et du public accueilli. 
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 Développer le site Internet de l’OCCE 58 

 

 
 

Objectifs : « Informer les enseignants sur les différentes actions / Diffuser des outils 

pédagogiques sur la pédagogie coopérative / Promouvoir les actions des 

enseignants  ». 
 

L’OCCE 58 va poursuivre les mises à jour sur son nouveau site (mis en ligne en 

septembre 2021) pour répondre à l’évolution des espaces numériques, aux 

demandes et aux besoins des enseignants. Des newsletters plus régulières et 
mettant en avant les actions et projets menées dans les écoles devraient voir le jour. 

 

« La lettre du Jeudi », site de la DSDEN 58 se fait vitrine des actions de l’OCCE 58 en 

publiant les articles des actions réalisées en classe, en partenariat avec l’OCCE. 
 

 



 
  

 

Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
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Ecole de Mouësse - 1 ter, rue Gabriel Valette - 58000  NEVERS 
Tél. : 03 86 61 13 05 - 06 74 31 15 01- ad58@occe.coop 
Site Internet : https://ad58.occe.coop/ 

 
 

Rapport financier de la trésorière 
 

Chers adhérents, 
 
2021, encore une année de crise sanitaire. 
 
Chacun a fait face, individuellement et collectivement avec plus ou moins 
de difficultés, à cette situation épidémique et récidivante. L'OCCE 58 a dû 
repenser son fonctionnement et s'adapter aux besoins de ses adhérents. 
 
Le budget prévisionnel a été bousculé : l'association a dû, comme en 2020, 
annuler plusieurs choses, dont les projets « Bal en Liance » et des « coups 
de pouce » aux coopératives. Nous avons également reçu une subvention 
de la fédération nationale non prévue pour aider l'AD 58 à payer notre 
salariée. Cela nous induit un excédent sur 2020/2021 de 6014,06€. 
 
L'association a néanmoins continué d'accompagner les collègues dans les 
écoles en poursuivant son programme d'actions avec : 

– le projet jeux coopératifs  

– le projet « Théâ » 

– la formation « Climat scolaire » 
pour cela l'OCCE 58 a complété 

– sa collection de jeux de plateau pour tous âges du cycle 1 au cycle 
4, 

– sa bibliothèque pédagogique avec de nouveaux ouvrages. 
 
De plus, l'association OCCE 58 a commencé à augmenter l'aide aux 
coopératives scolaires pour tous les projets culturels et coopératifs. 
 
Le budget prévisionnel 2022/2023 s'équilibre grâce à une reprise sur les 
aides à verser aux coopératives scolaires de 4 340€, et nous comptons 
toujours sur l’aide du conseil départemental de 25 000€. 

https://ad58.occe.coop/
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Les postes importants dans les dépenses, sont toujours le salaire de la 
secrétaire comptable et la cotisation à la fédération (14 938,48 €) et à 
l’Union Région Bourgogne (643,98 €). 
Nos principales recettes sont les cotisations des adhérents, les 
subventions diverses (Conseil Départemental, mairie de Nevers, Nevers 
Agglomération, DRAC), aide financière de la Fédération OCCE. 
 
Par ailleurs, nous avons anticipé depuis quelques années les possibles 
diminutions de subventions avec un fond associatif (115 666,99€) qui nous 
permettrait d'auto financer nos investissements. 
 
Après l’achat de plaques signalétiques en 20-21, nous envisageons de 
poursuivre le réaménagement du local en renouvelant notamment des 
chaises et des armoires. 
Autres investissements prévus :  

– une « malle spectacle », déjà équipée d'une sono et d'un micro, 
avec des projecteurs, une structure et un rideau de fond de scène, 

– une « malle émotions » avec des marionnettes et des albums pour 
le cycle 1. 

 
Nous avons également prévu de financer la moitié de 2 spectacles : Atelier 
spectacle dans le cadre du Printemps des poètes et « Mon petit Moi m’a 
dit » pour toutes les écoles participantes. 
 
Dernier point, nos comptes ont été, comme tous les ans, examinés par un 
commissaire aux comptes. Celui-ci n'a relevé aucune anomalie dans les 
comptes du siège départemental. 
 
 

La trésorière : Myriam AMOUR 
 
 
Proposition d’affectation du résultat au fond associatif : à voter en 
assemblée générale. 
 



Budget PrévisionnelCHARGES

REALISE
2020-2021

60 ACHATS 640.00   1,193.82   1,140.00   690.00   
603700 VARIATION STOCK FOURNITURES 88.57   
606 ACHATS NON STOCKABLES MAT.ET FOURN. 470.00   482.75   470.00   520.00   
606000 ACHAT NON STOCKES 6.63   0.00   
606300 AC PRODUITS D’ENTRET. PETIT EQUIPEMENT 50.00   170.73   50.00   100.00   
606400 FOURNITURES DE BUREAU 300.00   210.97   300.00   300.00   
606402 FOURNITURES REPROGRAPHIE 120.00   94.42   120.00   120.00   
607 ACHATS DE FOURNITURES A CEDER 170.00   622.50   670.00   170.00   
60710009 ACHATS CALENDRIERS 120.00   112.50   120.00   120.00   
60780009 ACHATS D’AUTRES PRODUITS POUR CESSION 50.00   0.00   50.00   50.00   
60781009 ACHAT AGENDAS COOP. + LIVRET MAITRE 510.00   500.00   0.00   
61 SERVICES EXTERIEURS 16,180.00   13,897.95   14,880.00   23,800.00   
612200 LOCATION PHOTOCOPIEUR + COPIES 2,000.00   1,971.26   2,000.00   2,000.00   
613500 LOCATION MOBILIERE - LOGICIEL EBP 530.00   494.40   530.00   550.00   
61500 ENTRETIEN ET REPARATIONS 1,500.00   1,007.99   1,500.00   1,500.00   
616100 MAIF POUR LE SIEGE 200.00   147.66   200.00   200.00   
61620/30 ASSURANCE DES COOPERATIVES 3,500.00   3,136.30   3,500.00   3,500.00   
618/619 ACTIVITES PEDAGOGIQUE 8,450.00   7,140.34   7,150.00   16,050.00   
618200 DOCUMENTATION GENERALE 350.00   312.00   350.00   350.00   
61820008 DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE 1,000.00   130.25   1,000.00   1,000.00   
61820009 PUBLICATIONS ANIMATION & EDUCATION 1,700.00   1,539.00   1,700.00   1,700.00   
618300 SERVICES PEDAGOGIQUES 2,000.00   2,379.99   2,000.00   9,500.00   
618310 PROJET THEA 2,100.00   2,779.10   2,100.00   2,200.00   
618600 INTERVENTION PEDA. EXTERIEURE 1,300.00   0.00   1,300.00   
62 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 35,200.00   8,223.78   32,850.00   13,700.00   
622600 HONORAIRES 4,000.00   3,960.00   4,000.00   4,000.00   
622700 INSCRIPTION AU JOURNAL OFFICIEL 50.00   0.00   0.00   
623000 PUBLICITE - COMMUNICATION 500.00   205.02   500.00   300.00   
624 TRANSPORT DE BIENS 0.00   
625 DEPLACEMENTS , MISSIONS ET RECEPTIONS 10,900.00   2,292.65   8,400.00   7,200.00   
625100 DEPL. ET FRAIS DE MISSIONS AD 1,500.00   249.00   1,500.00   1,000.00   
62510008 DEPL. ET MISSIONS U.R. 500.00   606.90   500.00   1,000.00   
62510009 DEPL. ET FRAIS DE MISSIONS FD 2,500.00   133.90   2,500.00   1,500.00   
625130 DEPL ET ANIMATIONS POUR COOPERATIVES 1,500.00   0.00   
625140 DEPLACEMENTS. CA ET BUREAUX 2,200.00   0.00   2,200.00   
625170 DEPLACEMENTS ABANDONNES 707.61   1,500.00   
625180 DEPL ET FRAIS FORMATION RECUE 2,000.00   0.00   1,000.00   1,000.00   
625195 DEPL. ET FRAIS FORMATION DONNEE 500.00   513.00   500.00   1,000.00   
625700 RECEPTIONS 200.00   82.24   200.00   200.00   
626 FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 1,400.00   1,211.83   1,600.00   1,600.00   
626100 FRAIS POSTAUX 600.00   348.00   600.00   600.00   
626500 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 800.00   863.83   1,000.00   1,000.00   
627 SERVICES BANCAIRES 350.00   416.78   350.00   450.00   
628 COTISATIONS ET SOLIDARITE 18,000.00   137.50   18,000.00   150.00   
62811009 COTISATIONS VERSEES A LA FD 17,000.00   0.00   17,000.00   0.00   
62812007 COTISATIONS VERSEES A L'UR 800.00   0.00   800.00   0.00   
62820000 AUTRES COTISATIONS 200.00   137.50   200.00   150.00   
63 IMPOTS ET TAXES ET VERSEMENTS ASS. 600.00   345.28   400.00   400.00   
633300 FORMATION CONTINUE 600.00   345.28   400.00   400.00   
637000 AUTRES IMPOTS 0.00
64 FRAIS DE PERSONNEL 27,400.00   21,983.12   27,400.00   26,200.00   
641100 SALAIRES BRUTS 20,000.00   15,600.96   20,000.00   20,000.00   

PREVISION 
2020-2021

PREVISION 
2022-2023

PREVISION 
2021-2022COMPTES LIBELLES



Budget PrévisionnelCHARGES

641200 CONGES PAYES -133.57   
641300 PRIME ET GRATIFICATION 0.00   
641900 IMDEMNITE JOURNALIERES 0.00   
645100 COTISATIONS SECURITE SOCIALE
645300 COTISATION MUTUELLE
645300 COTISATIONS CAISSE DE RETRAITE
645400 COTISATIONS PREVOYANCE
645800 CHARGES PATRONALES SUR CONGÉS PAYÉS -23.85   
647500 MEDECINE DU TRAVAIL 200.00   298.80   200.00   200.00   
648000 CHARGES SOCIALES GUSO 1,200.00   3,189.95   1,200.00   2,000.00   
65 CHARGES DE GESTION COURANTES 4,000.00   17,715.43   4,000.00   19,650.00   
654000 PERTES CREANCES IRRECOUVRABLES 33.05   
65710008 AIDE FINANCIERE AUX COOPS 4,000.00   600.00   4,000.00   4,000.00   
65711008 SUBVENTIONS REVERSEES AUX COOPS 1,500.00   0.00   0.00   
65860007 COTISATION VERSEES A L'UR 643.90   650.00   
6586009 COTISATION VERSEES A LA FD 14,938.48   15,000.00   
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0.00   703.93   0.00   0.00   
671800 CHARGES EXCEPT. SUR OPERATIONS.GESTION 703.93   0.00   
68 DOT AUX AMORT. ET AUX PROVISIONS 1,100.00   1,259.45   1,700.00   2,200.00   
681100 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SIEGE 400.00   732.93   1,000.00   1,500.00   
681500 DOTATIONS AUX PROV POUR RETRAITE 700.00   526.52   700.00   700.00   
6894200 ENGAGEMENTS A REAL/SUBV 0.00   
TOTAL 85,120.00   65,322.76   82,370.00   86,640.00   

RESULTAT 0.00 6,014.06 0.00 0.00

6,000.00   4,000.00   3,050.83   6,000.00   



Budget PrévisionnelProduit

REALISE
2020-2021

70 PRODUITS D'EXPLOITATION 8,020.00   3,905.58   7,720.00   7,150.00   

707 VENTES DE PRODUITS POUR CESSIONS 720.00   22.00   520.00   150.00   
70710008 VENTES DE CALENDRIERS 20.00   20.00   0.00   
70780 VENTES DE  PRODUITS POUR CESSION 400.00   200.00   30.00   
70781/82 VENTES AGENDAS/GUIDES COOP. 300.00   22.00   300.00   120.00   
708 PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES 7,300.00   3,883.58   7,200.00   7,000.00   
70821/22 COTIS. D’ASSURANCE RECUES DES COOPS 3,500.00   3,152.28   3,500.00   3,500.00   
70881009 REMBOURSEMENT FRAIS U.R 500.00   606.90   500.00   1,000.00   
70881009 REMBOURSEMENT FRAIS DE LA FD 2,500.00   124.40   2,500.00   1,500.00   
708840 AUTRES REMBOURSEMENTS DE FRAIS 300.00   0.00   200.00   0.00   
708841 REMBOURSEMENT UNIFORMATION 500.00   0.00   500.00   1,000.00   
74 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 31,100.00   29,053.00   31,100.00   30,600.00   
741120 SUBV. DRAC. 2,000.00   1,153.00   2,000.00   1,500.00   
74112008 SUBV. MINISTERE SUR PROJET COOP 1,000.00   0.00   
74122008 SUBV. CONSEIL REGION. SUR PROJET COOP 500.00   0.00   
741310 SUBV. CONSEIL DEPART.  DE FONCT. 11,000.00   11,000.00   11,000.00   11,000.00   
741320 SUBV. CONSEIL DEPART. -ACTIVITES 14,000.00   14,000.00   14,000.00   14,000.00   
741410 SUBVENTION VILLE DE NEVERS 500.00   400.00   500.00   500.00   
741420 SUBVENTION AGGLOMERATION 3,000.00   1,000.00   3,000.00   3,000.00   
741610001 SUBVENTIONS U.R 600.00   0.00   600.00   600.00   
741620008 AUTRES SUBVENTION SUR PROJETS COOP 0.00   0.00   
75 AUTRES PRODUITS COURANTS 35,500.00   36,859.76   40,000.00   44,250.00   

754100 DONS MANUEL + ABANDON FRAIS BENEVOLES 2,000.00   627.11   2,000.00   1,500.00   

75510009 AIDE FINANCIERE RECUES DE LA FD 3,500.00   5,577.10   8,000.00   10,500.00   

75610000 COTISATIONS PERCUES PERS. PHYSIQUES (adulte) 3,800.00   3,311.10   3,800.00   3,500.00   

75610008 COTISATIONS PERCUES COOPS ET FOYERS 25,000.00   22,559.70   25,000.00   23,000.00   
758000 AUTRES PRODUITS GESTION 10.48   0.00   
75800008 AUTRES PROD. REFACTURES AUX COOP 1,200.00   4,774.27   1,200.00   5,750.00   
76 PRODUITS FINANCIERS 500.00   246.91   650.00   300.00   
764100 INTERETS DU LIVRET A DU SIEGE 500.00   246.91   650.00   300.00   
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0.00   56.57   0.00   0.00   
7718 PRODUITS EXCEPTIONNELS /OPER.GESTI 56.57   
77180008 PRODUITS DE FERMETURE DE COOP 0.00   
772 AUTRES PRODUITS SUR EX. ANTERIEUR 0.00   
78 REPRISES SUR PROVISIONS 10,000.00   1,215.00   2,900.00   4,340.00   
781500 REPRISE SUR PROVISION POUR CHARGES 0.00   
78942 REPORTS/SUBV.NON UTILISEES NIEVRE 2021 1,215.00   4,340.00   
78943 REPRISE SUR AIDES A REVERSER AUX COOPS 10,000.00   0.00   2,900.00   

TOTAL 85,120.00   71,336.82   82,370.00   86,640.00   

RESULTAT 0.00 6,014.06 0.00 0.00

COMPTES LIBELLES PREVISION 
2022 - 2023

PREVISION 
2021 - 2022

PREVISION 
2020 - 2021



Rapport d’activité 2020-2021 
OCCE 58 

  

1 
 

Office Central de la Coopération à l’École de la Nièvre 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

Ecole de Mouësse - 1 ter, rue Gabriel Valette - 58000  NEVERS 
Tél. : 03 86 61 13 05 - 06 74 31 15 01- ad58@occe.coop 
Site Internet : https://ad58.occe.coop/ 

 
 

 
 

Nombre de coopératives scolaires : 182 

Nombre de coopérateurs : 13 358 

Nombre d’administrateurs : 10 

Nombre de salariés de l’association départementale : 

 1 secrétaire comptable (à temps partiel) : Aurélie Imbert 
Moyen humain pris en charge par la Fédération nationale OCCE : 

 1 enseignante détachée EN : Muriel Mialon 

 

 
Cette année scolaire 2020-2021 aura été tout autant particulière que l’année 

précédente. Dès le mois de novembre, la crise sanitaire a, à nouveau, perturbé notre 

activité. Le défi à relever a été de maintenir nos actions, nous adapter aux nouvelles 
conditions de travail, continuer à produire de nouveaux outils, garder une 

mobilisation forte de tous malgré ces contraintes. Néanmoins, en raison de la crise 

sanitaire de la COVID-19, des projets, des interventions dans les classes ou des 

actions de formation ont été interrompus ou annulés. 
 

 

 

 
  

https://ad58.occe.coop/
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 Promouvoir les pratiques de pédagogie coopérative 
 

 Le Conservatoire des pratiques coopératives  
 

 
 

 
 

 

L’OCCE 58 a poursuivi sa recherche collaborative, 

initiée en 2018, avec un recentrage sur la thématique 
« Débuter dans le travail de groupe » 

Rappel du but de l’Observatoire des pratiques 

coopératives : à partir de l’observation d’une séance de 
classe filmée, les membres du groupe constitué en 

chantier vont problématiser, consulter des 

connaissances issues de la recherche (aide des 

compagnons de route, enseignant chercheur), recueillir 
des données empiriques, les analyser et les interpréter 

afin de proposer des alternatives susceptibles 

d’améliorer les situations ciblées. Ces échanges de 
pratiques, de gestion de classe formalisent des difficultés 

et des dilemmes professionnels et donnent naissance à 

des questions de métier nommées “questions coop” 
La perspective est de déposer ce travail sur le site du 

Conservatoire des pratiques pédagogiques, une nouvelle 

plateforme de ressources pour la formation des 

personnels enseignants et d’éducation, (accès ouvert à 
toutes les adresses académiques) depuis mai. Cette 

plateforme a été conçue et réalisée avec le concours de 

l'IFÉ (Institut Français de l’éducation). 
Notre chantier a collaboré avec le chercheur Frédérique 

Mauguen, responsable du Centre Alain-Savary, pôle 

formation de l'IFÉ.  

Qui ? Quand ? : 

 

Membres du 
chantier :  

Christelle Perdrier,  

Gwénaèle Benet,  
Françoise Lurier,  

Christine Vaqué,  

Sandie Hutter,  

Muriel Mialon 
Compagnon de 

route : F. Mauguen  
(proposer un cadre 

d'explicitation permettant 

de mieux comprendre les 

pratiques observées). 

 
Réunions : 

16/09/2020 - 

25/11/2020 (visio) 

13/01/2021 (visio) - 
11/02/2021 - 

17/03/2021- 

09/06/2021 - 
07/07/2021 
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 webinaire « Apprendre en coopérant – Coopérer pour apprendre » 

Co-création d’un webinaire « Apprendre en coopérant – Coopérer pour apprendre » 

 

 

En partenariat avec Canopé 58, présentation du 

webinaire le mardi 6 avril de 17h30 à 19h, le mercredi 

5 mai de 10h à 11h30 et le mercredi 26 mai 2021 de 

14h30 à 16h30 : 52 enseignants ont assisté à ce 

webinaire. 

 

 
 

 
 Ecole dehors 

Participation à l’événement « Dehors ! Eduquer en plein air » organisé par le Pavillon 

du Milieu de Loire et le GRAINE BFC. 

 

Co-animation d’un atelier « Jouons, coopérons à la 

fabrication de chambres d’hôtes pour insectes » avec 

Delphine Jouanin, animatrice pédagogique OCCE 89. 
 

 
Le vendredi 11 juin 2021 à Saint Amant en Puisaye. 

 

50 participants à l’événement, 12 enseignants et 

animateurs du péri-scolaire inscrits à l’atelier proposé 

par l’OCCE. 
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 Développer la participation des élèves dans les projets 

coopératifs qui permettent de donner du sens aux 

apprentissages scolaires 
 Théâ 

 

 
 

Partenariat artistique : Marie-Christine Dumont de Lobs Cie (membre associé à 
l’OCCE 58) et Maggy Dupa de la Compagnie du Chaland 

 

Les grandes étapes du projet : 
- Coordination : réunions en présence des 

enseignantes et des comédiennes 

- Formation départementale animée par Marie-
Christine Dumont, dans les locaux des Zaccros, le 23 

janvier 2020 

- Lectures à haute voix dans les classes, par les 
comédiennes et Muriel 

- Intervention des artistes dans les classes, 

préparation de l’accueil de l’auteur et des 

restitutions (6 séances au minimum ont été 

organisées dans chaque classe) 

 

 
 
Classes et enseignants 

concernés : 

 

Ecole de Corbigny : 

Classe de CP/C.E.1 (10 

élèves, Isabelle Gisdal 
et Classe de C.E.1 (13 

élèves), Vanessa 

Petetin 
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- Les visites « Derrière le rideau » prévues à La Maison 

n’ont pas pu avoir lieu, en raison de la fermeture des 

lieux culturels 
- Annulation des spectacles en public dans les 

théâtres, mise en œuvre d’un partenariat avec le 

Théâtre de la Ville (Paris), qui, organisant des 

captations en direct de 5 spectacles jeune public sur 

temps scolaire, a permis aux classes Théâ de suivre 

ces représentations en visioconférence 

- Accueil de l'auteur Antonio Carmona  dans chaque 
classe le 8 juin 2021 

- Rencontres Théâ à la Transverse à Corbigny le 21 

juin 2021 : 4 ateliers (prise de plateau, cirque 
[intervenants Acroballe circus], mime, jeu de plateau 

sur les personnages) et restitutions 

Collège de Varzy : 

Classe ULIS (9 élèves), 

Françoise Lurier et  
Classe  5ième (19 

élèves), Gilles Béraud 

 

Nombre d’élèves 

impliqués dans le 

projet : 51 
 

Auteur associé pour 2020-2021 : Antonio Carmona. 
  

 
Une partie de la subvention accordée par l’Agglomération de Nevers pour Théâ en 
2019-2020 (2000 €) a été reportée sur le projet 2020-2021 (1000€) car certaines étapes 

du projet n’avaient pu se concrétiser en raison de la fermeture des écoles. La DRAC 

nous a accordé une subvention de 1200€ qui a permis notamment de prendre en 

charge les frais liés à la venue de l’auteur dans la Nièvre (trajet, hébergement, repas, 
prestations). 

L’OCCE 58 s’est investi financièrement pour permettre cette action, en prenant en 

charge une partie des interventions des artistes, des déplacements des élèves, de la 
formation etc. 
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 Bals en Liance 

Groupe de coordination : Gwénaèle Benet et Michèle Lahaix 

Partenariat artistique : Serge Ambert de la Compagnie Les Alentours rêveurs 
 

Nombre de classes impliquées dans le projet : 2 - CM1 : 22 élèves – CM2 : 19 élèves 
Réunion d’information auprès des enseignants : 08/12/2020  

Formation pour les enseignants, animée par Serge Ambert : 16/12/2020  

Annulation du projet en raison des contraintes liées au protocole sanitaire pour la 
pratique de la danse. 

 

 Le Printemps des poètes – Ecole en Poésie  

Partenariat artistique : Marie-Julie de Coligny et Sébastien Gauthier du Théâtre du 

Temps Pluriel 

 

2 Docteurs en Poésie, formés par le TéATr’éPROUVèTe 

- initiateur des Cabinets de Poésie Générale – se sont 

rendus dans les classes pour pratiquer un soin 
poétique ! Ils ont construit, par un imaginaire 

burlesque et ludique, un cadre permettant aux 

enfants d’écrire, de lire et de partager ensemble un 

moment de poésie. 
 

Classes concernées : 

4 classes de l’école Vieux 

Moulin de Fourchambault 

(CP - C.E.1 – C.E.2/C.M.1 – 

ULIS) 
2 classes de l’école de 

Brinon sur Beuvron 

(C.P./C.E.1 – C.E.2/C.M.1/ 
C.M.2)  

1 classe de l’école Saint-

Just de Varennes 

Vauzelles (ULIS) 

3 classes du Collège de 

Varzy (ULIS - SEGPA - 

5ième) 
2 classes du collège de 

Montsauche Les Settons 

(4ième et 3ième)  
11 Classes : 188 élèves (94 

dans le premier degré et 

94 dans le second degré). 
 

Diffusion de courriels poétiques durant la Quinzaine du Printemps des Poètes. 
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 La Convention Internationale des Droits de l’Enfant 

 

A l’occasion de la Semaine des Droits, le chantier « Cause 

des Enfants » a réalisé et diffusé auprès des enseignants 

des ressources pédagogiques numériques pour les 31 ans 
de la CIDE, portant sur trois droits, dont le droit à la 

liberté d’expression 

L’OCCE 58 propose des interventions dans les classes 

pour sensibiliser les élèves au moyen d'actions 
citoyennes pour mettre en œuvre la Convention 

Internationale des Droits de l'Enfant et la charte de la 

Laïcité. 
Animations pour faire vivre la Liberté d’expression

 

Qui ? Quand ? : 
 

 

 

 

 

Ecole Saint-Just de 

Varennes Vauzelles 
Les 9 et 10 

décembre 2020 : 

CE2 : 21 élèves 
CE2/ CM1 : 18 

élèves  

CM1/CM2 : 20 

élèves  
CM2 : 27 élèves 

 

 
Les 7 et 14 juin 2021 

CM1/CM2 : 20 

élèves  
CM2 : 27 élèves 

 

Animation de Débats sur « Liberté, Egalité, Fraternité » 

 
 Jeux coopératifs pour bâtir la paix  

 

 Achat de jeux de plateau mis à 

disposition en prêt aux classes pour 
environ 600,00 €. 

Prêt de jeux coopératifs de plateau et 

parachutes de la coopération. 
Rendez-vous « Jeux coopératifs pour 

bâtir la paix » destinés aux 

enseignants, prévu à l’Atelier Canopé 
58 (annulé) 

Mise en place d’un groupe de travail : 

Réunion jeux de plateaux : 23/10/2020 
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 Atelier « Messages clairs »  

  
 
 

L’OCCE 58 a animé un temps de formation auprès de 

30 enseignants du REP des Courlis Bords-de-Loire 
(cycle 1 – cycle 2 – cycle 3 et représentants du collège). 

Cette formation a été prévue en 2 temps : 

- Partie 1 « Gestion des émotions » 
- Partie 2 : « Les messages clairs » : reportée en 

septembre 2021 

 

 
 

 

 

Qui ? Quand ? : 

mercredi 2 juin : 
(reportée plusieurs 

fois en raison des 

difficultés d’accueil 
des groupes) :  

Animation : Françoise 

Lurier, Christine 

Vaqué, Muriel Mialon, 
Alexandre Michon  

 

 
 

 

 

 Formation « « Climat de classe » 

 Formation « Médiateurs », pour les volontaires 
 

 

 

 

 
 

 

Qui ? Quand ? : 

 

Les 19 et  22 mars et 1er 

avril et les 27 mai et 18 

juin en co-animation 

avec Christian Duparay 

(animateur OCCE 71) 

dans les classes de 

6ième du Collège Jean 

Vilar à Chalon sur 
Saône 

 Co-intervention dans le cadre de la formation 
directeur (OCCE, USEP, Ligue de 

l’enseignement). 
 
 

 

Qui ? Quand ? : 
lundi 28 juin : 10 

nouveaux directeurs, à 

l’Atelier Canopé 58. 
Aurélie, Muriel 
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 Accompagner le fonctionnement associatif, juridique et 

comptable des coopératives scolaires 
 Formation de mandataires de coopératives, suivi comptable et 

juridique 

 

 

Tous les mandataires utilisent Retkoop ; le logiciel de 

comptabilité en ligne. Aurélie Imbert assure le suivi 
comptable et juridique, l’organisation de la collecte 

des bilans annuels, la préparation de l’audit pour la 

visite du commissaire aux comptes. Tous les comptes 
rendus d’activités et financiers des coopératives sont 

collectés et compilés avant la visite du commissaire 

aux comptes, qui vérifie et cible quelques 
coopératives à contrôler. Vérification des 

comptes avant l’audit. 

Un contrôle URSSAF sur l’année 2019 a été réalisé : 

validation. 

L’OCCE 58 propose une formation aux nouveaux 

mandataires et accompagne le suivi comptable des 

coopératives scolaires. Aurélie Imbert assure 
également la formation "continue" par permanence 

téléphonique et accompagnement. 

Qui ? Quand ? : 

Audit réalisé par la 
société Audit France. 

Visite du commissaire 

aux comptes, M. Willi, 
le 9 décembre 2020. 
 

Jimmy Derouault et 

Aurélie le 18 
novembre. 
 

10 mandataires formés 
au cours d’un module 

de 6h (remplacés sur 

leur temps de travail) le 

24 septembre, à 
l’Atelier Canopé 58. 

Aurélie - Muriel

Les visites et contrôles des coopératives sur 

recommandation de M. Willi, commissaire aux 

comptes, qui n’avaient pas pu être réalisés en 2018-

2019, ont été reportés sur l’année 2019-20. 
 

Ecoles concernées : 

Ciez – Tracy sur Loire – 

Parigny les Vaux –

Guérigny primaire - 
Dornecy 
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Contrat d’assurance départemental OCCE MAE MAIF. 

Interface avec la MAE en cas de sinistre. (Aurélie) 
 

Services aux coopératives : reprographie, prêt de matériel (ordinateur et vidéo 

projecteur, sono, exposition, etc…). 
 

Prise en charge des dossiers d’embauche GUSO pour les spectacles organisés dans 

les écoles : traitement administratif des dossiers et suivi des relations avec les 
artistes. (Aurélie) 

 

Accompagnement des enseignants au montage financier, administratif et 

pédagogique de projets (actions OCCE Théâ, Bal en Liance, Printemps des poètes, 
Projet EDD, etc.) 

 

Recherche de financements : Aurélie et Muriel 

 dossier Agglomération de Nevers : Théâ / 2 000 € : La demande de subvention 

au titre du soutien de Nevers agglomération aux projets culturels de territoire 

pour l'année 2021 a finalement été annulée car aucune école de 

l’agglomération de Nevers n’était inscrite dans le projet Théâ.. 

 dossier Ville de Nevers : fonctionnement / 500 € 

 dossier Conseil départemental : 25 000 € 

 dossier DRAC : 1 200 € (pour l’action Théâ) 

 
 

 Soutenir les coopératives scolaires 
L’OCCE 58 attribue une aide financière aux coopératives scolaires qui déposent un 
dossier « Coup de pouce aux projets coopératifs ». 

3 classes ont bénéficié d’une aide financière, correspondant à leur demande. 

Montant total de l’aide : 980,00 €, validée en commission Finances. 
 

  

http://www.occe.coop/~ad58/IMG/pdf/Demande_aide_projet_cooperatif_2020-21_OCCE58-2.pdf
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 Dynamiser la vie associative, de l’association 

départementale à la fédération nationale 

  
 Réaménagement du local OCCE 58 

Réagencement du local afin d’optimiser l’accueil des enseignants et permettre la 

mise en avant des ressources. 

Achat de 2 plaques avec le nouveau logo et charte graphique de l’OCCE. 

 

 Réunions statutaires de l’association départementale OCCE 58 

 
L’association départementale a tenu les réunions 

statutaires (4 Bureaux, 6 Conseils d’administration) et 

moments d’échanges conviviaux. Réunions de 
commissions : Pédagogie formation, Finances, 

Documentation & ressources. 

 

L’assemblée générale s’est tenue le mercredi 31 mars 
2021, à huis clos, au bureau de l’OCCE  

 

 
Monique Choquel, Françoise Lurier, Myriam Amour, 

Marion Bertin Sihr et Muriel Mialon sont élues. 

 
 

 

CA :  

07/10/2020 - 

18/11/2020 (visio) - 
6/01/2021  - 3/02/2021 

- 24/02/2021- 

26/05/2021 

 
Bureau :  

07/10/2020 - 

09/12/2020 - 
10/03/2021 - 

19/05/2021 

Commission Finances : 
16/12/2020 - 

27/01/2021 -  

.
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Composition du Conseil d’administration : Christine Vaqué, Monique Choquel, 

Françoise Lurier, Gwénaële Benet, Christelle Perdrier, Myriam Amour, Michèle 

Lahaix, Sandie Hutter, Noëlle Roux, Marion Bertin Sihr et Muriel Mialon. 
Composition du Bureau de l’OCCE 58 : 

Présidente : Françoise Lurier 

Présidente adjointe : Christine Vaqué 

Trésorière : Myriam Amour 

Secrétaire : Monique Choquel 

 

 Réunions statutaires  de l’Union Régionale OCCE Bourgogne  
 

 

 L’union régionale a tenu les réunions 

statutaires. 
 

 

 
 

 L’assemblée générale s’est tenue le 

05/03/2021 en visioconférence 

  Assemblée générale extraordinaire le 
08/07/2021 à Dijon  

 

 

 

 Réunions de travail entre animateurs 

départementaux. 

 

 Dialogue de gestion avec le Rectorat : 2 axes 

présentés en termes d’actions : celles relatives 

à l’éducation artistique et culturelle, 

notamment Théâ, et celles relatives à 
l’amélioration du climat scolaire (jeux 

coopératifs, médiation par les pairs, empathie, 

conseils d’enfants…). 

CA : 5/03 (visio) 

08/07/2021 à Dijon 
Christine Vaqué, Muriel 

Mialon 

Bureau :  

5/03 (visio) 
 

Christine Vaqué, 

Michèle Lahaix, Marion 
Bertin Sihr Muriel 

Mialon (08/07/2021) 

 
 

15/09/2020 

04/06/2021 

 
 

Christine Vaqué, 

présidente de l’UR et 

Christian Duparay, 

animateur OCCE 71 

 
 

Composition du C.A. de l’OCCE UR Bourgogne : 

Candidatures (renouvellement + nouvelles) : AD 58 : Michèle Lahaix 

(administratrice), Françoise Lurier (présidente (administratrice), Muriel Mialon 

(animatrice) - AD 21 : Pascal Durand (administrateur), Anne Rosendo (enseignante), 
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Catherine Grados (administratrice), - AD 71 : Michel Schaeffer (président) et 

Christian Duparay (animateur), - AD 89 : Patrice Sonnet (président), Delphine Jouanin 

(animatrice) 
 

 Fédération Nationale OCCE 

 

- Assemblée générale Nationale en visioconférence (Christine) en janvier 

- Chantiers fédéraux : 

 Théâ : Marie-Christine Dumont en visioconférence 

 Bal en liance : Michèle Lahaix en visioconférence 

 
 Formation  

 

 
 

Objectifs : « Proposer aux enseignants des formations en pédagogie coopérative » 
 

L’OCCE 58 aide les enseignants et les administrateurs dans leur participation à ces 

stages. Toutes ces formations s’adressent à des publics variés : personnels de l’OCCE, 
de l’Education Nationale, de l’Enseignement Agricole, partenaires culturels ou 

associatifs qui travaillent avec l’OCCE. 

 

- Stage fédéral : « Agir sur nos écrits professionnels » juin 2021 : Marion 
Bertin Sihr 

 

- Stage fédéral : « Coopérer à l’heure de la transition écologique » 
reporté en octobre 2021   Christine Vaqué 

 

- Stage fédéral : « A la rencontre d’une écriture théâtrale : Sabine 
Tamisier » reporté en novembre 2021 - Marie-Christine Dumont 

-  

- Stage fédéral : « Bals en liance, danses à vivre et à partager » reporté 

décembre 2021 - Michèle Lahaix, Delphine Métairie Nicolas  

http://www2.occe.coop/formations
http://www2.occe.coop/formation/bals-en-liance-danses-vivre-et-partager-0
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La Fédération OCCE a proposé des modules de formations aux administrateurs des 

associations départementales en visioconférence: « ETRE ADMINISTRATEUR D’UNE 

AD. Comment ça marche ? »  
 

Tronc commun : Présentation OCCE - Qu’est-ce qui 

m’amène dans ce stage ? - Qu’est-ce qui m’anime en 

tant qu’admin ?- Qu’est-ce qui me mine ? 

Module 1 : Communication : Présentation et usages 

de la charte graphique OCCE - Présentation et usages  

des outils de communication internes et externes à 
disposition pour les AD - Présentation du nouveau site 

AD et fonctionnement 

Module 2 : Penser ensemble notre engagement : 
Autour du livre "Parfois, ça marche ! Coopération-Désir 

de démocratie" pour nous inspirer des définitions 

proposées de la coopération et de la démocratie. 

Améliorer notre manière de travailler et agir ensemble 
dans l'AD 

Module 3 : Favoriser la vie associative : à partir de 2 

entrées : le Corres ‘can, un compagnon à vos côtés (les 
attendus, les possibles, les modalités qui favorisent) - 

une écoute active, bienveillante et ritualisée du terrain, 

déployée entre les différentes strates de l’OCCE pour 
mieux agir ensemble 

Module 5 : Aspects juridiques : Partage des 

responsabilités entre le directeur d’école et le 

mandataire de coopérative - Responsabilité Civile et 
Pénale du mandataire de coopérative, du Président 

d’AD - Contrats, conventions, devis, … - Organisation 

de manifestation hors temps scolaire - Typologie des 

adhérents à l’OCCE 

Module 6 : Assurances : Comment la coopérative et 

l’école sont-elles assurées ? - Présentation des 
principales garanties du contrat MAE/MAIF - Sorties 

scolaires - Auto-mission - Attestations et certificats 

d’assurance, suivi du contrat 

Module 7 : Quelques éléments relevant de la 
responsabilité employeur : L’affichage obligatoire - 

Le RGPD - Le DUERP

Qui ? Quand ? : 

 

Françoise – Michèle – 

Christelle – Muriel 

 

mercredi 7 avril de 14h 

à 16h : Françoise – 
Michèle – Christelle - 

Muriel 

 
 

mercredi 28 avril de 

14h à 16h : Françoise – 

Christelle - Muriel 
 

 

mercredi 5 mai de 14h 
à 16h : Françoise – 

Michèle - Muriel 

 
 

 

mercredi 19 mai de 14h 

à 16h : Françoise – 
Michèle 

 

 

 

 

mercredi 26 mai de 14h 
à 16h : Françoise – 

Michèle 

 

mercredi 2 juin de 14h 
à 16h : Françoise – 

Michèle 
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Formation de l’animatrice OCCE 58 

- Formation: nouveaux animateurs   

La fédération OCCE forme et accompagne les 
nouveaux animateurs (NA) pédagogiques OCCE au 

cours de leurs deux premières années de prise de 

fonctions. Elle permet à chaque NA1 de découvrir son 

nouvel environnement de travail à l’échelon national, 

d’appréhender le projet pédagogique et associatif de 

l’OCCE mais aussi d’exprimer ses besoins en 

développement professionnel et de déterminer avec 
les formateurs et les tuteurs des objectifs 

d’apprentissages et d’accompagnement. 

Dans le cadre du tutorat « Nouveaux animateurs » 
journée à l’école de Verdigny (Cher) enregistrement 

d’une émission radio avec une classe de CM1/CM2  

 

- Journées d’Etudes Fédérales : 
Découvrir le Conservatoire des pratiques coopératives 

et mobiliser les ressources de la plateforme pour 

construire des formations en appui avec les 
personnes de l’IFE et Patrick Picard. Tisser des 

collaborations entre le nouveau pôle vie associative et 

les animateurs. 
 

- Formation Retkoop : Préparation pour le 

vote à distance pour l’assemblée générale 

 
- Conférence «  Grande difficulté scolaire : 

les troubles de la conduite et du 

comportement » 

 

- Webinaire Conseil de Coop 

 
- - Stage fédéral : « De la lecture du poème à 

la création artistique » (Yonne - UR) reporté 

en 2022 

 
- - Stage fédéral : « Conseil de coop » 

(Chartres) reporté en 2022 

Quand ? 

Du 30 septembre au 2 

octobre 2020 
20/11/2020 (visio) 

03/12/2020 (visio) 

24/06/2021 au 26/ 

06/2021 

 

 

 
 

 

 
Le 18 mai 2021 

 

 

 
Du 20 au 22/01/2021 

(visio) 

 
 

 

 
 

visio : 02/02/2021 

 

 
 

visio : 1/03/2021
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 Un nouveau site en construction pour l’OCCE 58 

 
 

Objectifs : « Informer les enseignants sur les différentes actions / Diffuser des outils 

pédagogiques sur la pédagogie coopérative / Promouvoir les actions des 

enseignants  ». 
 

L’OCCE 58 travaille à la construction d’un nouveau site plus ergonomique pour 

répondre à l’évolution des espaces numériques.  
Formation : visioconférence : 02/07/2021 Aurélie, Myriam Amour, Muriel 

Coop’ Infos, lettre d’information numérique : actualité de l’OCCE 58, le coin du 

mandataire et actions pédagogiques avec les liens internet systématiques (renvoi au 

site départemental, ou national selon le cas).  
Diffusion d’outils pédagogiques permettant la mise en œuvre effective des 

pratiques coopératives / promotion et vente d’agendas coopératifs pour la classe au 

quotidien / abonnement des coopératives à la revue fédérale OCCE « Animation & 

Education » : Prise en charge financière de l’abonnement de chaque coopérative à 

la revue. 

Articles Journal du Centre : Ecole en poésie et Théâ 
Publication d’articles dans « La lettre du jeudi » sur le site de la DSDEN. 
 

Conclusion :  

Le cumul des difficultés rencontrées lors de l’exercice 2020-2021, liées à la crise 
sanitaire, n’a pas permis l’exécution du projet d’activité telle que prévue. Nous 

savons d’ores et déjà que cette crise sanitaire s’inscrit dans une durée indéterminée 

qui aura très probablement de lourds impacts sur nos projets d’activité à venir. 
Faisons-nous confiance pour mobiliser notre capacité d’adaptation et notre 

coopération. 
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